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---------- 
ARTICLE PREMIER 

 

Dans l’alinéa 5 de cet article, substituer, par trois fois, aux mots : 

« compétences et talents », 

les mots : 

« courage et dignité ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


